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Création d’une fiche salarié 

  Il faut vérifier dans la liste des salariés archivés si celui-ci n’est pas déjà créé afin d’éviter les doublons.  
 
1/ Entrer dans le menu ‘’Salariés’’ et cliquer sur ‘’Liste des salariés’’ 
 
Ancien menu : 
 

 
 
Nouveau menu : 
 

 
 
2/ Sélectionner ‘’Archivés’’ dans le menu déroulant 
 

 
 

3/ Vérifier si le salarié à créer est dans la liste 
 
Si oui :  
 
1/ Sélectionner le salarié, puis cliquer sur  
 
2/ Sélectionner  ‘’Désarchiver 1 élément(s)’’ 
 

 
 
 

Le salarié est alors accessible dans la liste des salariés utilisés. Vous pouvez créer sa fiche d’activité. 
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Si non :  
 
1/ Entrer dans le menu ‘’Salariés’’ et cliquer sur ‘’Nouveau salarié’’  
 
 Ancien menu : 
 

 
 
Nouveau menu : 
 

 
 
 
 
 
2/ Remplir exhaustivement toutes les cases de la fiche salariée, onglets ‘’Etat Civil’’, ‘’Banque &Compta’’ et 
‘’Visite médicale’’ 
 

 
 

  Le titre en bleu souligné d’une case signifie qu’une liste est à disposition. Vous devez donc cliquer sur le 
titre pour sélectionner vos données dans la liste mais en aucun cas les saisir directement dans les cases 
sous peine de générer des erreurs dans les déclarations sociales. 
 

3/ Cliquer sur le bouton pour enregistrer les données. 

 

4/ cliquer sur le bouton  pour créer la fiche d’activité. 
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Obligation Emploi de Travailleurs Handicapés 
 

Depuis janvier 2020, vous avez l’obligation de déclarer via la DSN mensuelle, les salariés ayant une 

reconnaissance de travailleur handicapés, et ce quel que soit l’effectif de votre structure. 

Vous devez donc mettre à jour les fiches salariés avec les éléments en votre possession 

- Fiche ‘’Salarié’’, onglet ‘’Santé et formation’’ 

- Dans la section ‘’Travailleur handicapé’’, cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

 

 
 

- Sélectionner dans les menus déroulant l’attestation fournie par votre salarié et valider 

 

- Si votre salarié a plusieurs reconnaissances, vous devez indiquer celle dont la date de fin est la plus 

longue 

- L’information sera intégrée directement dans votre DSN mensuelle 
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Apprenti et Contrat de professionnalisation 
 

A compter de janvier 2021, vous devez déclarer via la DSN mensuelle le niveau du diplôme préparé. 

 

- Fiche ‘’Salarié’’, onglet ‘’Santé et formation’’ 

- Sélectionner l’information dans la partie ‘’Niveau diplôme préparé’’ 

 

 
 

- Valider 

- L’information sera intégrée directement en DSN. 
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Registre unique du personnel 
 

Vous devez indiquer dans votre registre unique du personnel les stagiaires (rémunérés ou non) ainsi que les 

personnels intérimaires ou mis à disposition.  

Pour ce faire, vous avez désormais à disposition deux onglets complémentaires dans la fiche salarié afin de vous 

permettre de saisir toutes les données obligatoires au registre du personnel. 

Pour les stagiaires, lorsque vous validez cet onglet, le logiciel vous propose d’ouvrir automatiquement une fiche 

d’activité qui reprend les éléments saisis dans l’onglet. Si vous versez une gratification à votre stagiaire, il vous 

suffit de compléter cette fiche d’activité, sinon, vous cliquez simplement sur ‘’non’’ et le logiciel ne créera pas 

de fiche d’activité en automatique. 

L’édition du registre unique du personnel a été modifiée afin de prendre en compte le nouveau formalisme 

réglementaire, il comporte à la fin une section spécifique dédiée aux stagiaires.  

Attention : l’édition étant longue, elle est divisée en plusieurs fichiers afin de vous permettre une meilleure 

ergonomie de traitement. 

Personnel intérimaire / Mis à disposition : 

- Fiche salarié, onglet ‘’Personnel intérimaire / mis à disposition 

 

- Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

- Remplir le formulaire et valider 
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Stagiaires : 

- Fiche salarié, onglet ‘’Stagiaire’’ 

 

 
- Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

- Remplir le formulaire et valider 

 

 
 

- Si votre stagiaire perçoit une gratification, cliquer sur ‘’OUI’’ et le logiciel ouvre directement une 

nouvelle fiche d’activité afin de vous permettre de la compléter, sinon cliquer sur ‘’NON’’ et 

l’enregistrement de votre stagiaire est terminé. 
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Edition du registre unique du personnel : 

Le format a été revu conformément aux nouvelles dispositions 

 

 

- Pour le personnel intérimaire / mis à disposition : 

 

 
 

 

- Pour les stagiaires : 

 
 

  



Fiches pratiques LEGIEPAYE  

Version du 28/09/2023 - Page 11 sur 104 

Création d’une fiche d’activité 
 

 

 Si vous venez de créer la fiche salariée, vous pouvez cliquer sur le bouton  pour créer la fiche 
d’activité. 
 
Sinon : 
 
1/ Entrer dans le menu ‘’Salariés’’ et cliquer sur ‘’Liste des salariés’’ 
 
Ancien menu : 
 

 
 
Nouveau menu : 
 

 
 
  
 
2/ Se positionner dans la liste des salariés sur le salarié concerné et cliquer sur ‘’Embaucher…’’ 
 

 
 

Les menus déroulants contiennent la liste des codes nécessaires aux diverses déclarations sociales. 

Chacune des options doit être choisie avec le plus grand soin afin d’éviter les erreurs lors de la 

génération des déclarations sociales.  
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3/ Remplir le premier pavé  
 

 
 

- Sélectionner le motif d’entrée dans le menu déroulant 

 
 

- Saisir la date (et l’heure si nécessaire) de début du contrat  
- Sélectionner le motif de sortie (si CDD) dans le menu déroulant 
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- Sélectionner le code population dans le menu déroulant 

 
 
S’il s’agit d’un contrat à durée déterminée dans le spectacle, vous devrez sélectionner soit ‘’Artiste’’ soit 
‘’Technicien’’ dans la petite case attenante au code de population 
 

 
 

Une case ‘’N° Objet’’ apparait. En cliquant sur , vous pourrez sélectionner 
le spectacle sur lequel affecter le contrat  
 

 
 
 
 

3/ Remplir le second pavé en passant dans tous les onglets (le numéro de contrat se calcule automatiquement 
à la validation de la fiche d’activité) 
 

 



Fiches pratiques LEGIEPAYE  

Version du 28/09/2023 - Page 14 sur 104 

 
 

Dans l’onglet ‘’DUE&N4DS’’, vous pourrez indiquer les périodes d’exposition aux facteurs de pénibilités. Ces 
périodes seront déclarées dans la DADS-U pour 2017 puis dans la DNS pour 2018 (il faut valider la fiche d’activité 
avant de pouvoir accéder au menu). 
 

 

 
 
 
Cet onglet doit être rempli soit à la création de la fiche d’activité s’il s’agit d’un CDD, soit lorsque la fin du contrat 
est connue (CDI)  
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Permet de d’indiquer et de suivre l’évolution du salarié sur le contrat en cours. Cliquer sur ‘’Nouveau’’, saisir les 
informations et valider. 
 

 
 
 
 
Si le salarié bénéficie d’un contrat spécifique, cocher la case correspondante dans la liste 
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Cet écran permet d’individualiser les paramètres de calcul au contrat  
 

 
 
 
Cet écran permet d’individualiser les options d’impression du bulletin de paie au contrat 
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Rattachement contrat de prévoyance 
 

 

 Vos contrats de prévoyance doivent être créés dans votre organisme de paie (fiche établissement) 
 
 
 

1ère solution : rattachement depuis la fiche d’activité  
 

- Se positionner sur l’onglet ‘’Prévoyance’’ de la fiche d’activité 
- Cliquer sur ‘’Nouveau’’  
- Sélectionner le contrat dans le menu déroulant 
- Remplir les autres cases (dates, motif de l’évènement) 
- Valider 
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- Renouveler la procédure si vous avez plusieurs contrats de prévoyance à rattacher 
 

 
 
 

2ème  solution : rattachement depuis l’outil ‘’Contrats de Prévoyance’’ 
 
Ancien menu :  Exercice ‘’Contrats de Prévoyance’’ 

 

 
 
Nouveau menu : Gestion paye ‘’Outils de calcul et de contrôle’’ onglet ‘’contrats de Prévoyance’’ 

 

 
 

- Choisir la catégorie de personnel dans le menu déroulant 
 

 
 

- Sélectionner le ou les salariés dans la liste 
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- Cliquer sur le bouton droit de la souris et sélectionner le contrat à rattacher au(x) salarié(s) 
- Cliquer sur ‘’ajouter’’ 

 

 
 
Cette seconde solution permet de mettre à jour le rattachement des contrats de prévoyance pour plusieurs 
salariés simultanément. 
 
Vous pouvez également modifié ou supprimé le rattachement à un contrat de prévoyance via cet écran. 

 
 

: Tous les salariés doivent être rattachés à un contrat de prévoyance. A défaut, votre DSN mensuelle ne 
sera pas validée au contrôle. 
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Fichier TOPAZE 
 

Vous pouvez émettre un fichier à déposer sur net-entreprise pour faire vos demandes de taux PAS lors de 

l’embauche d’un nouveau salarié. 

Attention : il faut que le mois de paie soit créé pour avoir la liste des salariés embauchés accessible. 

 

Ancien menu :  ‘’ Gestion de paie’’, onglet ‘’Déclaration & attestations’’, ‘’Fichier TOPAZE’’ 

 

 
 

Nouveau menu : ‘’Salariés’’ ‘’Topaze’’ 

 

 

- Le logiciel affiche tous les salariés ayant une nouvelle fiche d’activité créée sur le mois  

- Sélectionner un ou plusieurs salariés 
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- Cliquer sur le bouton ‘’EDI Déclarer’’ et indiquer le dossier dans lequel vous souhaitez enregistrer le 

fichier  

 

 
  

- Déposer le fichier sur net-entreprise 

- Le logiciel vous édite (en PDF) automatiquement un récapitulatif du fichier créé 
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Déclaration Préalable A L’Embauche (ex DUE) 
 

Afin de remplir votre obligation de déclaration d’un nouveau salarié, vous pouvez générer un fichier à déposer 

sur net-entreprise : 

Ancien menu :  ‘’Gestion de paie’’ onglet ‘’Déclarations & attestations’’ ‘’Début de contrat (DUE) 

 

 

Nouveau menu : ‘’Salariés’’ ‘’DPAE’’ 

 

 

- Le logiciel vous affiche la liste des salariés embauchés sur le mois 

- Sélectionner un ou plusieurs salariés 

- Cliquer sur le bouton ‘’EDI Déclarer’’ 

- Choisir le dossier dans lequel vous souhaitez enregistrer le fichier 

 

 
 

- Déposer le fichier sur net-entreprise 

- Le logiciel vous édite un récapitulatif du fichier généré 
  



Fiches pratiques LEGIEPAYE  

Version du 28/09/2023 - Page 23 sur 104 

Création d’un profil de paie 
 

 
 Le profil de paie permet de déterminer quelles seront les rubriques de paies qui apparaîtront par 
défaut dans le bulletin. 

 
Ancien  menu : ‘’Plan de paye’’ ‘’Profils’’ 
 

 
 
 
Nouveau menu : ‘’Dossier’’ Paramétrages’’ onglet ‘’Profil de paie’’ 
 

 
 
 

- Cliquer sur  
 

 
 

- Saisir les noms et la description du profil 
 



Fiches pratiques LEGIEPAYE  

Version du 28/09/2023 - Page 24 sur 104 

 
 
 
 
 
 
 
 

- Sélectionner les rubriques de paie (brut, cotisations, net, commentaire,..) et les basculer dans le ^profil 
à l’aide des flèches (centre de l’écran) 
 

 
 

- Possibilité de modifier l’ordre des rubriques à l’aide des flèches  
 

- Valider 
 

Ces profils sont utilisés dans le paramétrage de la fiche d’activité. 
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Création des numéros d’objet spectacle 
  

Ancien menu :  ‘’Dossier’’ ‘’N° Objet Spectacles’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’, ‘’Préparation paie’’ onglet ‘’N° Objet Spectacle’’ 

 

- Cliquer sur  

 

- Remplir les 3 zones 

- Indiquer les périodes de début et de fin de validité 

 

- Valider 
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Création d’un service 
 

Ancien et nouveau menu :  ‘’dossier’’ ‘’Siège social’’(ou) ‘’Etablissement’’ ‘’Service’’ 

Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

 

 

Saisir le code + nom + description et valider 

 

 

Vous devez mettre à jour vos paramètres de comptabilisation. 
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Ouverture d’une période de paie 
 

 
 L’ouverture de la période de paie permet de préparer les bulletins de paie du mois ouvert. 
 

Ancien menu : ‘’Gestion paye’’ ‘’Créer …’’ 
 

- Cliquer sur  
 

 
Nouveau menu : ‘’Gestion Paye’’ ‘’Préparation paie’’ onglet ‘’Créer le mois…’’  
 

 
 
 

- Sélectionner les bulletins à préparer 

- Cliquer ensuite sur  (le logiciel indique le nombre de bulletins sélectionnés) 
 

 
 

- Confirmer la préparation 
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- Vous pouvez interrompre la préparation en cliquant sur ‘’Annuler’’ 

 

 
 

- Lorsque la préparation est terminée, les noms sélectionnés ne sont plus dans la liste des bulletins à 
préparer et on les retrouve dans le menu ‘’Bulletins’’. 
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Gérer les absences via le calendrier 
 

 
 Les absences inscrites dans le calendrier sont automatiquement rattachées aux bulletins de paie du 
mois de saisie de l’absence. Les dates seront alors automatiquement reportées sur le bulletin de paie 
et dans la DSN. 

 
 
Le mois de paie doit avoir été créé pour accéder au calendrier.  
 

 
Ancien menu ‘’Gestion de paie’’ ‘’Absences’’ 

 

 
 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’ Préparation paie’’ onglet ‘’Absences’’  
 

 
- Choisir l’onglet selon la nature de l’absence 

 

 
 
 

- Sélectionner les dates d’absence  sur la ligne du salarié concerné 
- Cliquer sur le bouton droit de la souris, 
- Sélectionner le type et la durée de l’absence 

 

 
 

- Valider  
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Vous pouvez saisir toutes vos absences du même type et valider ensuite afin que le logiciel les enregistre. 
 

 
 
 Vous pourrez ensuite changer d’onglet pour poursuivre la saisie de vos autres types d’absence 
 

 
 

 
Les dates et types d’absences sont déclarées en DSN phase 3. Vous devez donc impérativement 
indiquer les dates et types réels d’absence afin que votre DSN soit correcte. 
 

 

Les absences sont scindées en 2 groupes en DSN: 

1. S21.G00.60 Arrêt de travail 

 

Pour ce type d'absence,  
vous devez créer une DSN évènementielle arrêt de travail (même si vous ne l'envoyez pas)  

de sorte que toutes les informations nécessaires puissent être reprises dans le DSN mensuelle, 
vous devez également renseigner le calendrier afin de valoriser ces absences sur le bulletin de paye. 

 

Le mi-temps thérapeutique redevient un motif d'absence, à traiter comme décrit ci-dessus, 
une date de début et de fin sont à renseigner en plus dans ce cas sur la DSN évènementielle.  

Conservez le code 21 sur la fiche activité (modalité exercice). 



Fiches pratiques LEGIEPAYE  

Version du 28/09/2023 - Page 31 sur 104 

 

 

2. S21.G00.65 Autre suspension de l'exécution du contrat 

 
Pour ce groupe d'absences, seul le calendrier est à renseigner. 

 

 

Dans les 2 cas il est maintenant possible de renseigner les absences sur la date réelle et de valoriser sur un 
bulletin suivant s'il en existe, dans ce cas dans le menu contextuel sont proposés les bulletins suivants. 

 

 
 
Le calcul des heures à partir des jours applique désormais la règle du 30ème et plafonne aux heures fixées au 

contrat. 
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Calendrier Gestion des CP et RTT 

Ici aussi il est maintenant possible de renseigner les absences sur la date réelle et de valoriser sur un bulletin 

suivant s'il en existe. 
 

Sur la fiche Etablissement, onglet autres informations, de nouvelles options de calcul et de sélection pour les CP 

et RTT sont disponibles 

1. Calcul en jours ouvrés ou ouvrables 

2. Exclusion de la sélection sur le calendrier des jours fériés, samedi et dimanche : si par exemple vous 

excluez les samedis, puis sur le calendrier des CP ou RTT,  vous sélectionnez des samedis, ils ne seront 

pas pris en compte. 
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Saisie simultanée de variable en paie 
 

 
 Le logiciel offre la possibilité de saisir au km une variable (prime, acompte) sans avoir à ouvrir les 
bulletins un à un. 

 
 
La variable à saisir doit être répertoriée dans les variables favorites du profil de connexion 
 

Ancien menu :  ‘’Utilisateur’’ ‘’Mon compte’’ 
 

 
 
Nouveau menu : ‘’Dossier’’ Utilisateurs’’ onglet ‘’Mon compte’’ 
 

 
 

- Cliquer sur l’onglet ‘’Variables favorites’’ 
 

 
 
 

- La liste des variables saisissables apparaît à droite de l’écran. 
- Sélectionner la variable à affecter 
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- Cliquer sur les flèches au centre de l’écran pour la basculer dans la liste de gauche 

 

 
 

- Valider. 
 
 

 
 

Il faut aussi que la rubrique de paie correspondante soit présente dans le bulletin de paie 
 

 
 
 
 
Pour saisir les variables : 

  
- Ancien et nouveau menu :  ‘’Gestion de paie’’ ‘’Variables’’ 

 

 
 

- Saisir les montants dans la variable  
- Valider 
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Si vous avez plusieurs fois le même montant vous pouvez : 
- Sélectionner plusieurs lignes, 

 

 
 

- Saisir le montant 
 

- Faire ‘’Entrée’’ (clavier) : le montant se répète automatiquement dans la sélection 
 

 
 

- Valider en choisissant l’option voulue 
 

 
 
En choisissant la seconde option, le logiciel met à jour automatiquement le bulletin de paie 
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Insertion de rubrique dans le bulletin de 

paie 
 

- Se positionner dans le bulletin à l’endroit de l’insertion 

- Cliquer sur le bouton droit de la souris 

- Cliquer sur ‘’Insérer une rubrique du plan de paie 

 
 

- Sélectionner la rubrique à insérer 
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- Double cliquer sur la rubrique, elle s’insère sous la rubrique sélectionnée dans le bulletin 

 

 
 

 

Cocher la case en bout de ligne si vous souhaitez que cette rubrique soit reportée automatiquement sur 

les prochains bulletins. 

 

Vous pouvez insérer des rubriques dans chacun des corps du bulletin : brut, cotisation, net, 

commentaires. 

 

Vous devez être particulièrement attentif à la position des rubriques afin que les calculs se fassent 

correctement. 

 

Vous pouvez définir des rubriques favorites afin de vous faciliter la recherche : 

 

Ancien menu :  ‘’Utilisateur’’ ‘’Mon compte’’ 
 

 
 
Nouveau menu : ‘’Dossier’’ Utilisateurs’’ onglet ‘’Mon compte’’ 
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- Cliquer sur l’onglet ‘’rubriques favorites’’ 
 

 
 
 

- La liste des rubriques de paie apparaît à droite de l’écran. 
- Sélectionner la rubrique à affecter 
- Cliquer sur les flèches au centre de l’écran pour la basculer dans la liste de gauche 

 

 
 

- Valider. 
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Vous retrouvez ces rubriques favorites en saisie de paye : 

- Cliquer sur le bouton droit de la souris, 

- Cliquer sur ‘’Insérer une rubrique favorite’’ 

- Choisir la rubrique à insérer (les rubriques sont grisées lorsqu’elles sont déjà présentes sur le bulletin) 
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Ventilation analytique des paies 
 

1ère solution : saisie dans le bulletin de paie  
 

- Cliquer sur ‘’Analytique &Jours’’ 

 

 
 

- Saisir la ventilation analytique 

- Cliquer sur ‘’Appliquer’’ 

- Si le code analytique saisi n’est pas connu, il s’affiche en rouge 

 

 
 

2ème solution : saisie dans le menu compta 
 

- Ancien et nouveau menu ‘’Gestion de paye’’ ‘’Compta’’ 
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- Sélectionner la ligne concernée 

- Saisir la ventilation analytique  

 

- Cliquer sur ‘’Appliquer analytique’’  

  



Fiches pratiques LEGIEPAYE  

Version du 28/09/2023 - Page 42 sur 104 

Edition des états périodiques 
 

Ancien menu : ‘’Etats & Documents’’ ‘’Etats périodiques 

 

 
 

Nouveau menu : ‘’Gestion de paie’’ ‘’Etats périodiques’’ 

 

 

- Sélectionner la période souhaitée 

 

 
 

- Sélectionner l’état souhaité dans la liste déroulante 
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- Sélectionner les critères complémentaires (services, organismes) 

 

 

 

- Cliquer sur ‘’Afficher l’état des charges’’ 
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- L’état demandé s’ouvre dans une nouvelle fenêtre 

 

 
 

- Vous pourrez l’imprimer et/ou le sauvegarder en PDF 
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Génération et contrôle DSN mensuelle 
 

Ancien menu :  ‘’Gestion paye’’ Déclarations & attestations’’ 

 

 

- Cliquer sur ‘’DSN mensuelle’’ 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’ ‘’Déclarations sociales’’ onglet ‘’DSN mensuelle 

 

 

- Sélectionner le mois 

 

- Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 
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- Entrer la date de paiement 

 

 
 

- Cliquer sur ‘’Générer DSN’’ 

- Valider 

- Cliquer sur ‘’Vérifier le fichier’’ 

- Si le contrôle est ‘’OK’’, vous pouvez déposer votre DSN sur net-entreprises 

- Si des anomalies sont relevées, vous devez les corriger, puis relancer la génération de la DSN, la valider 

et la contrôler à nouveau. 
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Saisie des honoraires pour transmission 

dans la DSN 
 

Ancien menu : ‘’Dossier’’, onglet ‘’Honoraires, bénéficiaires’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’ ‘’Déclarations sociales’’ onglet ‘’Déclarations annuelles-Honoraires 

Bénéficiaires’’ 

 

 

 

Cliquer sur Nouveau 
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Remplir les différents champs avec les coordonnées du bénéficiaire et cliquer sur ‘’Valider’’ 

 

 

 

Cliquez sur ‘’Nouveau’’ pour rendre la saisie des honoraires possible. Le logiciel vous indique le millésime 

par défaut 

 

 

 

Cliquez sur ‘’Nouveau’’ dans la case adéquate et saisir les honoraires 
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Validez lorsque vous avez terminé la saisie pour votre bénéficiaire 

 

 

 

Vous retrouvez la liste des bénéficiaires créés dans le premier écran 
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Edition DSN mensuelle 
 

 

Ancien menu :  ‘’Gestion paye’’, ‘’Déclarations & attestations’’, onglet ‘’DSN mensuelle’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’ ‘’Déclarations sociales’’ onglet ‘’DSN mensuelle’’ 

 

 

- Sélectionner et ouvrir la DSN à imprimer 

- Cliquer sur le bouton PDF 
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- Sélectionner le ou les documents à imprimer et valider 
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Préparation et édition des documents de fin 

de contrat 
 

Ancien menu :  ‘’Gestion de paie’’ ‘’Déclarations & attestations’’ 

 

- Cliquer sur ‘’Attestations Pôle emploi, Certificats de travail, Reçu pour solde de tout compte’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’ ‘’Documents fin de contrat’’ onglet ‘’attestation pôle emploi, …’’ 

 

 

- Sélectionner le mois de sortie 

 

 
 

- Double clic sur le salarié concerné 

- En passant dans chaque onglet, vous pouvez vérifier, modifier et imprimer les différents documents 
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- Cliquer sur Valider si vous avez effectué des modifications et fermer la fenêtre en cliquant sur X 

 

- Cliquer sur ‘’EDI déclarer’’ et choisir l’option Norme DSN 

 

 

- Le logiciel vous propose de déposer la DSN directement sur net-entreprise 

- Cliquer sur ‘’OUI’’ si vous souhaitez un dépôt direct, sur ‘’NON’’ si vous souhaitez procéder 

différemment pour déposer votre déclaration 
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Préparation et édition des AEM 
 

Ancien menu : ‘’Gestion paye’’ ‘’Déclarations & attestations’’ 

 

 

- Cliquer sur ‘’Attestations AEM’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’, ‘’Documents fin de contrat’’, onglet ‘’Attestations AEM’’ 

 

 

- Sélectionner le mois de sortie 

- Sélectionner la ou les attestations à préparer 

- Cliquer sur ‘’Préparer attestations’’ 
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- Passer sur l’onglet ‘’Attestations AEM existantes’’ 

 

 
 

 

- Sélectionner la ou les attestations et cliquer sur le bouton      Déclarer 

 

- Déposer le fichier sur le portail de pôle emploi intermittent. 
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Paramétrage de la comptabilisation dans le 

cadre d’une liaison avec Legiecompta 
 

Menu ‘’Dossier’’, onglet ‘’Propriété du dossier’’, onglet ‘’Options’’ 

Cocher la case ‘’Compta Legilog’’ 

 

Appeler l’assistance pour vérifier ou paramétrer la connexion avec la base de comptabilité. 

 

Ancien menu : ‘’Exercice’’, onglet ‘’Paramétrage de comptabilisation’’ 

 

Nouveau menu : ‘’Dossier’’, ‘’Paramétrages’’, onglet ‘’Paramétrage de comptabilisation’’ 

 

 

Vous devez paramétrer votre comptabilisation en fonction de vos règles comptables. 

 



Fiches pratiques LEGIEPAYE  

Version du 28/09/2023 - Page 57 sur 104 

Exemple : paramétrage de comptabilisation d’un organisme social : 

- Onglet ‘’Organismes de cotisation’’ 

 

 

 

 

 

 

- Sélectionner l’organisme dans la fenêtre de gauche et les services dans la fenêtre de droite 

 

- Sélectionner dans le menu de la fenêtre de droite les comptes comptables à affecter, leur sens 

implicite et le journal sur lequel les écritures seront importées. 

 

 

- Cliquer sur ‘’Appliquer’’ 

- Si vous souhaitez affecter directement une ventilation analytique, cocher la case ‘’Analytique’’ 

- Saisir l’analytique souhaité 
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- Cliquer sur ‘’Appliquer’’ 

- Cette procédure est à suivre pour tous les éléments que vous souhaitez comptabiliser. 
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Paramétrage de la comptabilisation à maille 

individuelle 
 

Si vous souhaitez individualiser certains éléments comptable (exemple : salaire net), vous devez : 

- Ouvrir la fiche du salarié, onglet ‘’banque et compta’’ 

- Dans la partie ‘’Comptes personnels’’, 

- Cliquer sur ‘’nouveau’’ 

 
- Sélectionner le cumul ou la rubrique à paramétrer 

- Sélectionner le compte comptable à impacter 

- Valider 

Attention : Ce fonctionnement nécessite la création de comptes spécifique dans le logiciel de comptabilité. 

Information : Si le logiciel de paie est déjà ouvert et que le plan comptable ou analytique est modifié ou 

complété par le service comptable, vous devez rafraichir les connexions afin que les modifications ou ajouts 

soient accessibles dans la paie. Pour se faire, il faut simplement cliquer sur le bouton ‘’Rafraichir’’ 
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Etats personnalisés 
 

Ancien menu : ‘’Plan de paye’’ ‘’Etats personnalisés’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Dossier’’, ‘’Paramétrages’’, onglet ‘’Etats personnalisés’’ 

 

 

- Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

 

 

- Saisir le nom et la description de l’état créé 
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- Sélectionner le type de données à utiliser : variables, rubriques, cumul 

 

 
 

 

 

- Sélectionner la ou les données dans la partie droite de l’écran et les basculer à gauche à l’aide des 

flèches  

 

 

 

- Le bouton  permet d’ajouter une ligne de texte (titre ou sous-titre) 

 

- Le bouton  permet d’ajouter un sous total 

 

Le menu ci-dessous apparait en bas de l’écran et permet de déterminer quel calcul vous souhaitez 

effectuer : 
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La formule est simple, il suffit d’indiquer les lignes concernées séparées par le signe de l’opération à 

effectuer. 

 

Vous pouvez choisir différentes options pour le calcul souhaité. 
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- Le bouton  permet d’insérer une ligne vide 

 

- Le bouton  permet de supprimer une ligne sélectionnée par erreur 

 

- Cliquer sur ‘’Valider’’ pour enregistrer votre état personnalisé 

 

Pour utiliser votre menu personnalisé : 

- Ancien menu : ‘’Etats et documents’’ ‘Etats périodiques’’ 

 

 
 

- Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’, ‘’Etats périodiques’’ 

 

 
 

- Sélectionner l’état dans le menu déroulant 

 

 
 

- Sélectionner la période sur laquelle porte l’état 
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- Vous pouvez sélectionner les différentes options d’impression, ce qui vous permettra d’obtenir vos 

données sous différentes formes. 

 

 

 

 

mailto:comptabilite@comedie-pc.frmailto:comptabilite@comedie-pc.fr 

- Cliquer sur ‘’Afficher’’ 

 

- Vous pouvez copier votre état et le coller sous excel. 
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Requêteur 
 

Ancien menu : ‘’Etats et Documents’’  ‘’Requêtes’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’, Outils de calculs et de contrôle’’, onglet ‘’Requêteur’’ 

 

 

- Sélectionner les volets à afficher 
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- Sélectionner 1ère table sur laquelle des éléments seront choisis 

 

 

 

- Sélectionner les données à extraire en cliquant sur les cases correspondantes (liste écran de gauche). 
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- La liste des éléments sélectionnés se trouve sur la partie droite de l’écran 

 

 
 

- Les flèches  vous permettent de 

disposer les lignes dans l’ordre souhaité 

 

- Le pavé ci-dessous permet plusieurs fonctions 

 
 

- OI : permet d’affiner la sélection sur le critère (ET, OU) 

- Tri : permet de classer les informations (ascendant, descendant) 

- St : permet de faire un sous total sur  le critère 

- ∑ : permet de ne pas afficher de sous total sur le critère 

- Nb : affiche le nombre d’éléments du sous total 

- <-| : insère une ligne vide après le sous total 

- An : permet de faire un sous total analytique 

- Aff : permet de ne pas afficher une colonne dans la requête finale 

- E : permet d’arrondir une valeur à un entier 

 

 

- Nommer la requête et la sauvegarder 
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- Sélectionner la période de recherche des données et cliquer que ‘’Exécuter’’ 

 

 
 

- Vous pouvez copier et coller le résultat de la requête dans Excel. 
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Paramétrage du bulletin clarifié 
Ce modèle de bulletin a pris fin au 31/12/2022 

 
 
Menu ‘’Plan de Paye’’ ‘’Bulletin simplifié’’ 
 

 
 

- Sélectionner un groupe ou sous-groupe dans l’écran de gauche 
 

 
 

- Sélectionner une ou des rubriques et les insérer dans le groupe à l’aide des flèches en milieu d’écran 
 

 
 

- Valider 
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Le nom et l’ordre des rubriques est fixé par décret. Vous ne devez en aucun cas les modifier. 
 

 
- Les rubriques de régularisation peuvent être laissée hors du classement afin d’être visualisée sur le 

bulletin. 
- Toutes les rubriques non classées seront imprimées en bas de bulletin. 
 
La classification des rubriques est aussi fixée dans les textes selon détail ci-dessous : 

 

1. Santé 
1.1. Sécurité sociale : cotisations couvrant les risques maladie, maternité, invalidité et décès versées à 

l’URSSAF 
1.2. Complémentaire incapacité- invalidité – décès : cotisations permettant de compenser la perte de 

revenus versées à un organisme privé 
1.3.  Complémentaire santé : cotisations de mutuelle et santé versées à un organisme privé 

 
2. Accident du travail – Maladies professionnelles : cotisation ‘’taux AT’’ versé à l’URSSAF 
 
3. Retraite 

3.1.  Sécurité sociale plafonnée : cotisations calculées à hauteur du plafond mensuel de la SS versées à 
l’URSSAF 

3.2. Sécurité sociale déplafonnée : cotisations calculées sur la totalité de la rémunération brute 
versées à l’URSSAF 

3.3.  Complémentaire Tranche 1 (NC) ou A (C) : cotisations calculées à hauteur du plafond mensuel de 
la SS versées à un organisme privé 

3.4.  GMP (C) : cotisation forfaitaire versée à un organisme privé 
3.5. Complémentaire Tranche 2 (NC) ou B(C) : cotisations calculées sur la partie comprise entre 1 et 4 

plafonds mensuels de la SS versées à un organisme privé 
3.6. Complémentaire Tranche C (C) : cotisations calculées sur la partie supérieure à 4 plafonds 

mensuels de la SS versées à un organisme privé 
3.7. Supplémentaire : cotisations de retraite supplémentaires versées à un organisme privé 
 

4. Famille – Sécurité sociale : cotisations destinées au financement des CAF versées à l’URSSAF 
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5. Assurance chômage 

5.1. Chômage : cotisations destinées à l’assurance chômage collectées par l’URSSAF 
5.2. APEC : cotisations spécifiques pour les cadres collectées par l’URSSAF 
 

6. Cotisations statutaires ou prévues par convention collective : cotisations complémentaires prévus par des 
accords internes ou fixées par la convention collective (comité d’entreprise, caisse de congés payés, …) 

 
7. Autres contributions dues par l’employeur : formation continue ; effort de construction ; versement 

transport ; FNAL ; CSA ; forfait social ; financement des organisations professionnelles et syndicales ; taxe 
sur salaire ; médecine du travail ; (toutes les contributions uniquement à la charge de l’employeur qui ne 
sont pas incluses dans les autres rubriques) 

  7.1. Contribution solidarité autonomie 
 
8. CSG non imposable à l’impôt sur le revenu : part de la CSG déductible collectées par l’URSSAF 
 
9. CSG/CRDS imposable à l’impôt sur le revenu : part de la CSG/CRDS non déductible collectées par l’URSSAF 
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Impression du bulletin clarifié 
Ce modèle de bulletin a pris fin au 31/12/2022 

 
 
Menu ‘Option ‘’Option d’impression’’ 

 

 
 
 

- Cocher ‘’impression des bulletins simplifiés’’ 
 

 
 
 
  

- Valider 
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Envoi groupé par mail 
 

Un nouvel outil est à votre disposition dans le menu de gestion de la paie : la possibilité de faire des envois 

groupés de documents à vos salariés. 

 

Pour utiliser l’outil, vous devez paramétrer l’onglet SMTP avec votre service informatique 

Menu ‘’Gestion paye’’ 

 

Les mails vont être envoyés directement par le logiciel, sans ouvrir votre boite de messagerie. 

- Choisir le mois de paie pour lequel vous souhaitez faire vos envois et le type de salariés 

 

- Vous pouvez personnaliser le texte de votre mail en utilisant les balises à droite de l’écran 

- Dans la liste de gauche, sélectionner le ou les salariés concernés 
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- Cocher les documents à envoyer et cliquer sur ‘’Générer’’ 

 

 

- Le logiciel prépare les documents et affiche la liste des documents à envoyer : 

 

- Si un salarié n’as pas d’adresse mail valide dans sa fiche personnelle, le logiciel vous l’indique par un !.  

- Modifier la fiche du salarié concerné 

- Sélectionner le ou les mails que vous souhaitez envoyer et cliquer en ‘’Envoyer X mail’’ 
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Cet outil vous permet d’envoyer en une seule manipulations tous les documents générés par le logiciel de 

paie, mais également des documents annexes. Pour cela, il vous suffit de copier ces autres documents dans le 

dossier correspondant au salarié en double cliquant sur le salarié concerné dans la liste 

 

 
 

 

- Vous pouvez visualiser les envois déjà effectués dans la liste des salariés à gauche de l’écran : 

 

 

Attention : il faut que les documents de fin de contrat (AEM, CS, certificat de travail, reçu pour solde de 

tout compte, attestation de stage) aient été créés avant la préparation des mails (même traitement 

qu’actuellement). 

Informations importantes : 

- Le logiciel va effacer les documents présents dans le dossier des salariés à chaque nouvelle 

‘’génération’’ de ceux-ci. 

- Si vous souhaitez garder une trace des mails envoyés, vous devez cocher la case ‘’Me mettre en copie 

de chaque mail’’ dans l’onglet SMTP 

- La déclaration individuelle de revenu envoyée est celle de l’exercice en cours. Elle ne doit donc être 

cochée qu’au mois de décembre (sauf en cas de départ du salarié, vous pouvez la lui envoyer avec son 

solde de tout compte).  
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Calcul de la Provision des absences CP et 

RTT 
 

 

Ancien menu : ‘’Gestion paye’’, onglet ‘’Compta’’, option ‘’Provision congés payés’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’, ‘’Outils de calculs et de contrôle’’, onglet ‘’Provision congés payés’’ 

 

 

- Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 
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- Saisir le nom du document 

 

 
- Choisir l’établissement et la date de fin de calcul (elle doit correspondre à un mois de paie déjà calculé) 

 

 
- Choisir le mode de calcul : règle du maintien ou règle du 10ème  

 

- Choisir les éléments à calculer : CP N-1, CP N, RTT sont cochés par défaut (décocher les éléments inutiles) 
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- Saisir le taux moyen de cotisations patronales 

 

- Cliquer sur ‘’Générer’’ 

 

 

- Le logiciel va sélectionner l’ensemble des salariés pour lesquels il y a un calcul de congés payés et/ou 

RTT 

- Il calcule automatiquement la ou les provisions pour CP selon la méthode sélectionnée. 

- Lorsqu’un salarié à un solde de CP ou RTT négatif, le logiciel remet automatiquement le compteur à 0 et 

vous indique cette modification par un point d’exclamation  

 

 
 

- En posant le pointeur de la souris sur le point d’exclamation, le logiciel vous indique le compteur qui a 

été remis à zéro 

 

Options : 

- Vous avez la possibilité de changer de méthode de calcul après avoir généré l’état, il vous suffit de cliquer 

sur la méthode souhaitée et le logiciel ajuste automatiquement ses calculs à la nouvelle méthode 

sélectionnée 
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- Vous avez la possibilité de modifier certains éléments du tableau. Pour ce faire, il faut cocher la case 

‘’Modifier’’ et vous aurez accès à toutes les colonnes modifiables 

 

 
 

 

- Vous pouvez modifier les données de toutes les colonnes blanches. Les données modifiées sont en vert. 

 

 

- Validez votre travail 

- Vous pouvez imprimer, mettre en PDF ou exporter votre état sous excel. 
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- Au bas de la fenêtre, et pour chacune des catégories, vous retrouvez les totaux avec le solde des congés 

ou RTT, la provision et les charges afférentes : 

 

 

Astuce à retenir : pour le calcul au maintien, la base est divisée par le nombre de jours ouvrés ou 

ouvrables (suivant votre paramétrage d’établissement). Vous pourrez voir le nombre de jours comptés pour 

effectuer le calcul en posant le curseur de la souris sur le triangle vert dans la case ‘’Valeur’’ (en haut à gauche) 
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Calcul de la provision départ en retraite 
 

Préambule 
 

Circulaire ARRCO 2014-04-DF : 

 

Le calcul de la provision (ou engagement) en matière d’indemnité de départ à la retraite doit se faire selon la 

méthode prospective actualisée. 

Ce calcul est un calcul comptable, basé sur différents éléments liés à la paie, mais également des indicateurs 

externes inhérents à la structure. 

Le calcul s’effectue avec les éléments valorisés au 31/12 de chaque année. 

Afin de mieux prendre en compte l’augmentation des espérances de vie, la provision doit être calculée 

séparément pour les effectifs masculins et féminins en fonction de la table de mortalité la plus récente publiée 

en valeur définitive par l’INSEE. 

Il doit également être tenue compte de l’âge légal de départ à la retraite à taux plein. 

 

Les éléments présents dans Legiepaie : 
- Les salariés en CDI (ou CDII) 

- Leur date de naissance 

- Le montant de leur salaire brut moyen au 31/12(A) 

- L’ancienneté du salarié en début et en fin d’exercice social (B) 

De ces informations, il va falloir calculer : 

- L’âge probable de départ en retraite 

- L’ancienneté à la date de départ en retraite (C) 

 

Les autres éléments nécessaires au calcul : 
- Règle de calcul de l’indemnité de départ à la retraite 

- Droit à indemnité, en tenant compte de l’ancienneté future (D) 

- Taux de charges fiscales et sociales (E) 

- Probabilité de présence du salarié dans la structure au moment du départ (F) 

- Probabilité de survie du salarié en fonction de son âge au 31/12 (table de mortalité) (G) 

- Taux de progression prévisible du salaire de l’individu ou taux moyen annuel observé au cours des 5 

dernières années pour la catégorie socio professionnelle et la tranche d’âge (H) 

- Taux d’actualisation (I) 

- Nombre d’année qui sépare le salarié de l’âge de la retraite (J) 
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Etapes du calcul de la provision (P) : 
 

Calcul de l’âge de départ à la retraite à taux plein 

 

L’âge de départ à la retraite à taux plein est fixé selon le ‘’principe générationnel’’ pour l’âge de la 

pension d’assurance vieillesse à taux plein : 

 

 
 

L’ancienneté à la date du départ en retraite sera donc calculée à l’aide du tableau ci-dessus. 

 

Exemple :  

 

Salarié Date 
Naissance 

Age au 31/12 Age départ à 
la retraite 

Date 
départ à la 

retraite 

Date début 
ancienneté 

Ancienneté 
au 

31/12/2019 

(B) 

Ancienneté 
totale 

 

(C) 

S10 15/05/1964 55 ans 67 ans 15/05/2031 01/01/1990 29 ans 41 ans 5 mois 

S20 01/07/1954 65 ans 66 ans 7 mois 01/02/2020 01/10/2000 19 ans 3 mois 19 ans 4 mois 

 

 

Calcul du droit à l’indemnité (D) 

 

Le droit à l’indemnité se calcule en nombre de mois. 

 

Pour le calculer, il faut disposer des éléments suivants : 

 

o L’ancienneté au 31/12 

o L’ancienneté à la date de départ en retraite 

o Le calcul de l’indemnité fixé par la convention collective ou, à défaut, le code du travail 

 

Le résultat est exprimé en nombre de mois. 
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Règle de calcul de l’indemnité de départ volontaire à la retraite fixée par le code du travail : 

 

 
 

Exemple (sur la base du calcul du code du travail) : 

 

Salarié Ancienneté au 
31/12/2019 

Ancienneté 
totale 

Montant de 
l’indemnité 

Droit à l’indemnité 

S10 29 ans 41 ans 5 mois 2 mois 2 x (29/41,5) = 1.40 

S20 19 ans 3 mois 19 ans 4 mois 1 mois 1 x (19,3/18,4) = 0.99 

 

 

Calcul de la probabilité annuelle de présence 

 

La probabilité annuelle de présence peut être estimée grâce au taux de turn-over moyen constaté au 

cours des 5 dernières années pour une catégorie socioprofessionnelle et une classe d’âge constatée. 

 

Les classes d’âge sont découpées par tranche de 5 années (46-50 ans, 51-55 ans, …) 

 

Exemple :  

 

 Cadre de la tranche d’âges 51-55 ans : 
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Le taux de turnover moyen est donc de : 50.00 % / 5 = 10.00 % 

 

La probabilité annuelle de rester présent est donc de 1-10% = 90% pour les cadres de la tranche d’âge 

51- 55 ans (salarié S10) 

 

 

Employé de la tranche d’âge 61 - 65 ans : 

 

 
 

 
 

Le taux de turnover moyen est donc de : 28.57 % / 5 = 5.71 % 

 

La probabilité annuelle de rester présent est donc de 1-5.71% = 94.29% pour les employés de la tranche 

d’âge 61- 65 ans (salarié S20) 
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Calcul de la probabilité de présence d’un salarié au moment de son départ en retraite, en fonction 

des taux annuels par tranche d’âge (F) 

 

Hypothèse de taux annuel par tranche d’âge pour les cadres (salarié S10 – 55 ans, départ à 67 ans) : 

 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge 46-50 = 88 % - 0 année, soit 0.880 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge 51-55 = 90 % - 1 année, soit 0.901 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge 56-60 = 95 % - 5 années, soit 0.955 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge 61-65 = 98 % - 5 années, soit 0.985 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge supérieure à 65 ans = 100 %, soit 1.002 
 

(La puissance représente le nombre d’année du salarié dans la tranche considérée) 

 

 

F = (0.88)0x (0.90)1 x (0.95)5 x (0.98)5 x (1.00)2 = 0.5362 ; soit 53,62 % 

 

 

Hypothèse de taux annuel par tranche d’âge pour les employés (salarié S20, 65 ans, départ à 66,7 ans) : 

 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge 46-50 = 84.32 % - 0 année, soit 0.840 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge 51-55 = 87.25 % - 0 année, soit 0.870 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge 56-60 = 92.45 % - 0 année, soit 0.920 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge 61-65 = 94.29 % - 1 année, soit 0.941 

o Probabilité de présence dans la tranche d’âge supérieure à 65 ans = 100 % - 1.001,7 

 
(La puissance représente le nombre d’année du salarié dans la tranche considérée) 

 

F = (0.84)0 x (0.87)0 x (0.92)0 x (0.94)1 x (1.00)1.7 = 0.9400 ; soit 94,00 % 

 

 

Calcul de la probabilité de survie (G) 

 

La probabilité de survie est calculée par application des tables de mortalité publiées par l’INSEE et 

reprises par l’AGIRC ARRCO. Les dernières publiées sont celles établies sur les années 2007-2009 (voir 

en annexe). 

 

Dans le cas de nos deux exemples : 

 

Salarié S10, Homme prenant sa retraite à 67 ans, sa probabilité de survie est de 87,50 % 

 

Salarié S20, Femme prenant sa retraite à 66 ans et 7 mois, sa probabilité de survie est de 99,38 % 
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Calcul de l’engagement selon les exemples ci-dessus 

 

 

 
 

  

Libellé Salaire actuel
Droits à 

l’indemnité

Taux de charges 

sociales et 

fiscales

Nombre 

d’années avant la 

retraite

Probabilité de 

présence

Probabilité de 

survie

Montant de 

l’engagement 

individuel

Formule A D E J F G AxDxExFxG

S10 5000 1,4                         1,60 12,5 27% 92,16%                2 786,92   

S20 3000 0,99                         1,60 1 94% 99,38%                4 439,19   

Soit total à provisionner = 7 226,10             
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Table de mortalité INSEE 
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Outil de calcul Legiepaie 
 

 

Ancien menu ‘’Gestion de paie’’, onglet ‘’Compta’’ ‘’Provision départ en retraite 

 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’, ‘’Outils de calculs et de contrôle’’, onglet ‘’Provision départ en retraite’’ 

 

 

Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

 

 

Donner un nom au fichier et sélectionner l’exercice et l’établissement concerné 

 

Cliquer sur ‘’Générer’’ 

Le logiciel prépare les différentes étapes du calcul 
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Onglet ‘’Salariés’’ 

 

Le logiciel liste les salariés présents au 31/12 de l’exercice sélectionner et procède aux calculs suivants 

Age de départ à la retraite Date de départ à la retraite Ancienneté au 31/12 de l’exercice 

 

 

Ancienneté au moment du départ en retraite    Salaire moyen de l’exercice 
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Si vous souhaitez modifier l’âge de départ à la retraite ou la date de début d’ancienneté, cocher la case 

‘’Modifier’’ 

 

Onglet ‘’Indemnités’’ 

 

Le logiciel calcul le droit à l’indemnité du salarié en tenant compte de son ancienneté 

Le calcul automatique est effectué selon le montant légal définit par le code du travail. 

Si vous bénéficiez d’un régime différent selon votre convention collective ou accord interne, vous pouvez 

modifier ce montant en cliquant sur ‘’Indemnités personnalisées’’. La saisie s’effectue en nombre de mois. 
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Si vous saisissez le montant de l’indemnité globale, le logiciel recalcul automatiquement le droit à l’indemnité 

en fonction de l’ancienneté au 31/12 du salarié 
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Onglet ‘’Probabilité de présence’’ 

 

Le logiciel calcul le turn-over par tranche d’âge et par catégorie (cadre et non cadre) sur 5 années 

consécutives, selon le calcul suivant : 

Moyenne sur les 5 derniers exercices (Nb de départ / Moyenne salariés présents au 01/01 et au 31/01) 
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Il applique ensuite ce pourcentage par salarié, en fonction de l’âge, de la catégorie et de l’ancienneté 

 

 

Si vous souhaitez modifier le taux de probabilité manuellement, cliquez sur ‘’Modifier’’ et saisir le pourcentage 

souhaité 
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Onglet ‘’Probabilité de survie’’ 

 

Le logiciel calcul enfin le taux de ‘’probabilité de survie’’ du salarié jusqu’à l’âge de départ à la retraite selon les 

grilles INSEE en vigueur. 

Vous avez également la possibilité de corriger ce taux si vous le souhaitez en cliquant sur ‘’Modifier’’ 
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Onglet ‘’Engagement’’ 

 

Le logiciel cumule l’ensemble des informations calculées sur les précédents onglets. 

Vous devez saisir les taux de charges sociales et fiscales pour chacune des catégories 

 

Vous pouvez également prévoir des taux de progression et des taux d’actualisation pour chaque catégorie 

 

Cliquer sur ‘’Recalculer’’ afin de mettre à jour le calcul de l’engagement 

 

Calcul de l’engagement : 

Montant_Engagement = Salaire brut moyen x Droit Indemnité x (1 + Taux_Charges) x (((1 + Taux_Progress) ^ Anciennete_Restante) x ((1 + 

Taux_Actu) ^ - Anciennete_Restante)) x Taux_Probabilite_Presence x Taux_Probabilite_Survie 

Formule simplifiée : (si taux de progression et taux d’actualisation égaux) 

Montant_Engagement = Salaire brut moyen * Droit indemnité * (1 + Taux_Charges) * Taux_Probabilite_Presence * Taux_Probabilite_Survie  
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CREATION ET EDITION DES CONTRATS DE 

TRAVAIL 
 

Créer les modèles de contrat de travail 
 

Vous pouvez récupérer vos modèles de contrat actuel avec leur présentation (logo, couleur). Il vous suffit de 

les enregistrer en format .RTF (ex : CDI.RTF) 

Attention si vous avez des tableaux dans vos modèles, ceux-ci ne pourront pas être repris par l’éditeur de 

documents. 

Ancien menu ‘’Etats et Documents’’, onglet ‘’Documents personnalisés’’ 

 

Nouveau menu : ‘’Dossier’’, ‘’Modèles de documents’’, onglet ‘’Documents personnalisés’’ 

 

 

- Cliquer sur ‘’Nouveau document’’ 

- Donner un nom au modèle 

 

- Cliquer sur l’icone ‘’dossier’’ pour récupérer le modèle de contrat 
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- Sélectionner le fichier et le télécharger 

 

 

- Insérer les balises de fusion dans le document en double cliquant dans le menu de droite 

 

 
 

- Valider pour enregistrer le modèle 

Vous pouvez créer autant de modèles que souhaité. 

Vous pouvez également créer le document directement en le saisissant dans l’éditeur de document. 
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Editer les contrats de travail 
- Créer la fiche d’activité 

- Cliquer sur le bouton ‘’Edition des documents personnalisés’’ 

 

 

- Cliquer sur le modèle de document souhaité 

 

- Le logiciel prépare le document et l’affiche dans l’éditeur de documents 
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- Donner un nom a votre document pour le valider. 

- Vous pouvez modifier ce document en y ajoutant toutes les informations nécessaires 

- Vous pouvez l’imprimer et/ou le mettre en PDF. 

- Vous le retrouverez dans la fiche du salarié, onglet ‘’Attestation & Docs’’, ‘’Documents personnalisés’’ 
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DECLARATION BOETH 
 

Depuis janvier 2020, les informations liées à l’emploi de personnel ayant une reconnaissance ou un titre 

de travailleur handicapé sont transmises chaque mois via la DSN mensuelle. 

 

Pour rappel : vous devez saisir les informations liées à ces reconnaissances dans la fiche du salarié, 

onglet ‘’Santé & formation’’ 

 

- Cliquer sur ‘’Nouveau’’ 

 

 
 

- Sélectionner dans les listes les informations correspondant à la reconnaissance en votre possession. 

Si vous avez plusieurs documents, indiquez la reconnaissance ayant la plus longue validité. 

 

 
 

- Valider 

 

Les informations saisies seront exploitées par l’URSSAF qui, au début de l’exercice suivant, vous 

transmettra un état des effectifs à prendre en compte pour le calcul de votre contribution AGEFIPH. 
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Déclaration annuelle et calcul de la contribution 

 

Dans la DSN de février (à déclarer au 5 ou au 15 mars) vous devez déclarer : 

 

o Le montant de la contribution brute avant déduction 

o Le montant des déductions 

o Le montant de la contribution nette avant écrêtement (après déduction) 

o Le montant de la contribution nette après écrêtement 

o Le montant de la contribution réelle due 

Pour ce faire, vous devez disposer : 

- Des informations transmises par l’URSSAF 

- Des factures et relevés des dépenses déductibles 

- Du montant de la contribution versée au titre de l’exercice précédent 

 

Outil de calcul et de déclaration de la contribution BOETH 
 

Ancien menu : ‘’Gestion de paye’’, onglet ‘’Déclarations & Attestations’’, ‘’DOETH Déclaration des travailleurs 

handicapés’’ 

 

 

Nouveau menu : ‘’Gestion paye’’, ‘’Déclarations sociales’’, onglet ‘’Déclarations annuelles – DOETH’’ 
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- Saisir l’exercice concerné par la déclaration, le logiciel indiquera alors automatiquement le taux du 

SMIC applicable au 31/12 de cet exercice 

 

 
 

- Si vous avez un accord en cours, le sélectionner dans le menu déroulant en cliquant sur ‘’Accord’’ 

 

- Remplir le bloc ‘’BOETH’’ à l’aide des informations fournies par l’URSSAF 

 

 
 

- Remplir le bloc ‘’BOETH hors paye’’ à l’aide des informations fournies par vos prestataires extérieurs 

(société intérimaires, centres de formation,…) 

 

- Remplir le bloc ‘’Déduction’’ à l’aide des documents, factures, …, fournies par vos partenaires éventuels. 

Attention la déduction ECAP se fait automatiquement en fonction des éléments saisis dans le bloc 

‘’BOETH effectif’’ 

 
 

- Saisir le montant de la contribution de l’exercice précédent et, le cas échéant cocher la case 

‘’Contribution majorée’’ (en positionnant la souris sur ‘’Contribution majorée’’ vous avez un explicatif 

sur les conditions de soumission à cette majoration) 
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- Cliquez sur ‘’Calculez et valider’’ Le logiciel calcul automatiquement le montant de votre contribution. 

Des écrêtements sont applicables jusqu’en 2024 (à ce jour) suite à la modification du mode de calcul. Le 

logiciel les prend en compte en fonction des informations saisies. 

A titre exceptionnel pour l’exercice 2020, la déclaration est attendue dans la DSN du mois de mai à déposer le 

5 ou le 15 juin. Un report est admis cette année pour une déclaration dans la DSN du mois de juin à déposer le 

5 ou le 15 juillet. Pour ce faire il vous suffit de cocher la case ‘’Déclarer dans la DSN de juillet (juin par défaut) 
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Vous avez la possibilité de vérifier les calculs sur le simulateur AGEFIPH en cliquant sur le lien 

 

Attention : lors de la saisie dans le simulateur, si vous avez des salariés BOETH de plus de 50 ans, ils bénéficient 

d’une majoration de 50 %. Cette majoration est déjà prise en compte dans l’effectif employé transmis par 

l’URSSAF. Sur le simulateur, vous devez saisir l’effectif + de 50 ans sans cette majoration. 


